
Les élections municipales de 1790
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I y a224 ans pour la première fois, les Lyonnais étaient
appelés à élire une municipalité. La France était alors une
mosaique de provinces, de pays, de principautés, de géné-
ralités. lci des consuls, des conseillers, des échevins, là des
maires, des syndics, des bailes, des prévôts des marchands.
Parfois des élus, parfois des titulaires de charges héréditaires
ou d'offices achetés. Ihonneur ]ié à ces fonctions n'avait d'égal
que leur absence d'autonomie face au pouvoir des intendants,
ces préfets avant la lettre. Le vieux consulat lyonnais, recruté
dans un vivier très étroit, se préoccupait davantage de querelles
de préséance que de la gestion de ses finances, obérées par
une lourde dette que les prélèvements royaux n'avaient fait
qu'amplif ier.

En cette fin de siècle, cependant, 1'esprit des Etats-Généraux
et l'exemple des démocraties proches (monarchie anglaise,
républiques américaine ou helvétique) laissaient espérer
de profondes réformes. C'est ainsi qu'en moins d'un an,
l'assemblée nationale avart jeté les bases d'une organisation
commune pour tout le royaume dans les domaines adminis-
tratifs, financiers et judiciaires. Le royaume allait être divisé
en municipalités, districts et départements. Néanmoins, deux
écoles de pensée laissaient percevoir de prochains différends.
D'un côté, les lecteurs du Contrat social jugeant que les prin-
cipes de Iiberté et d'égalité entre les citoyens ne pouvaient
s'accomoder de l'existence de rrcorps intermédiarresr et, de
l'autre, ceux de l'Espit des Lois pour lesquels la conf usion
des pouvoirs condursait à l'anarchre et à la dictature.
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Plusieurs principes ont guidé le législateur :

- Citoyenneté: le pouvoir tient sa légitimité de la Nation (ni
de Dieu, nidu roi)constituée de l'ensemble des citoyens qui
s'expriment par leurs votes. Désormais le citoyen élira les
responsables politiques et religieux, de même que les juges
et les conrmissaires de porice.

- Liberté et égalité: le droit de vote est accordé aux <citoyens
actifsr, c'est-à-dire libres et responsables, âgés de 25 ans
au moins et disposant d'un revenu suffisant pour payer un
impôt local dont la quotité est fixée par le législateur. En
revanche, sont privés de ce droit, les <citoyens passifsr : les
femmes mariées car elles n'ont quilté la tutelle de leurs pères
que pour tomber sous celle de leurs époux, les domestiques
privés de liberté car soumis à leurs patrons, les fonctionnaires
qui doivent obéissance à leurs maîtres, enfin ceux qui ont été
soumis à des peines infamantes. D'une façon générale, sont
exclus les adolescents et ceux qui ne jouissent pas d'un revenu
suffisant car il est estimé que la liberté résulte de la propriété.
En conséquence, un réglement particulier sera attribué aux
Juifs car la propriété foncière leur est interdite.

La loi privilégie les candidatures individuelles et ignore les
iistes de candidats car elles portent atteinte au libre choix
des électeurs.

- Décentralrsation : ce principe n'est pas inscit dans la loiqui
emboîte les communes dans les distrrcts et les districts dans
les départements, comme des poupées russes. Toutefois en
cas de conflit, le seul recours possrble est a Nation, incarnée
par lAssembiée nationale et ses représentants chargés de
faire le bonheur des citoyens.

- Mandats de courte durée afin d'éviter le professionalisme,
Les municipalités, élues pour deux ans, sont renouvelables
par moitié chaque année
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[élection est précédée de l'étab ssement de s-:s: =:.:-
rales, celles des électeurs et celles des é o,c er l3^: =:
critères d'admrssion sont plus str cts. l\4a s à-:,- ':::-s3-
ment n'existe. Lesanciens pennonages sol:à ce- :-=: ::-':=
mes à l'exigeance légale de diviser la ville en c'cc-s:':::^s
électorales ou sections du peuple françars d'e'', ':- - lll
âmes. Mais les olf iciers pennnons sont pris de sc'-c - :s ::' :
cens électoral exigé écarte trop d'habitants du Dé^e' := :. .
loi.

Ce cens est trop élevé dans une ville vrctime d'une c's3 l: a

soieconjuguéeà acrisefrumentaire. Un recoursà lAsse^-: =e-
autorise les modifications demandées et le recense.ne'. !sr
achevé le 21 février 1790 Avec le recul du temps, on ne pe-i ,l Je
louer la drligence du consulat qui n'avait eu pleine conna s-
sance de la loi qu'après son en registrement en la Sénécha ussée
le 12 janvier. Dès lors, les assemblées électorales vont se
srccede'de serra ne en semaine.

Le jour dit et à 'heure fixée, les citoyens actifs sont réunis au
son du tambour. ll leur est donné connnaissance de l'objet de
la réunion. Le doyen et le benjamin de l'assemb ée procèdent
alors è une premrère électron pour dés gner un prés dent et un
secrétaire de l'assemblée. Les trols p us anc ens sont nommés
scrutateurs. Ensuite, à l'appe de eurs noms, les é ecteurs
défilent pour déposer dans a < boëte l le bi et qu', s oni préa-
lablement rempli. S'ils sont rllettrés, es scTUtate!rs écrlvent
sous leurdictée les noms de leurs choix, 0n mag ne e îe^'rps
passé et les difficultés prévisibles pour le dépour ienreni qrard
on devra élire 20 off iciers municipaux ou 40 notables Ouand
il le juge opportun, le président suspend la séance, scelle
l'urne avec un cachet de cire et reporte la suite au lendemain,

Calendrier de l'élection municipale de 1790

21 |évrier: clôture et impression des listes électoraies
des illettrés

23 février : Palerne de Savy élu maire par 5500 voix au
premier tour

1"' mars : élection du procureur général de la commune
(scrutin individuel, pluralité des voix au 2" tour)

4 mars : élection du substitut du procureur général
(scrutin individuel, pluralité des voix au 2" tour)

11 et 18 mars: élection de 20 officiers municipaux au

scrutin individuel à deux tours (de 1281 à 745 voix)
3 et 10 avril , élection de 40 notables au scrutin indivrdue

à deux tours (de 1506 à 745 voix)
12 avril: intronisation et prestation de serment de la

nouvelle municipalité

Contrairement à l'idée trop souvent répandue, cette muni-
cipalité fut accueillie chaleureusement à l'Hôtel de Ville
par les représentants de l'ancien consulat qui avarent fixé
une banderole de bienvenue sur le balcon de la place des
Terreaux.

Restait alors à mettre en place les instances de fonctionne-
ment de la municipalité : bureau exécutif réunitoutes es fois
que nécessaire, Conseil municipal formé des offic ers munic -

paux. Ces instances tiendront séance quasi quot diennement,
Le Conseil général, auquel sont adjornts les notables, est
convoqué tous les mois. De droit, le maire préside toutes les
séances. Ouelques semaines après l'élection et à l'issue d'un
long débat, le public sera autorlsé à assister aux séances
du conseil.
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Le cumul des mandats n'est pas autorisé. Si un municipal est
élu au district, au département, à l'assemblée nationale ou à

toute autre charge, ilest remplacé par le notable quia recueilli
le plus de voix. En revanche, une élection partielle est requise
pour élire un nouveau maire ou un nouveau procureur. La
fonction municipale ne donne droit à aucune rémunération,
Ouand les municipaux décideront de s'octroyer des tndem-
nités, en 1793, leur délibération sera cassée par lAssemblée
nationa le.

Le maire peut requérir les gardes nationaux ou les forces armées
stationnées dans la commune.

Après les élections, les assemblées électorales ont une exis-
tence pérenne, de même que leurs responsables, présidents et
secrétalres. Elles en prendront conscience au fil des ans, Ces
sections sont autorisées à se réunk parsiblement et sans
armes à la demande du sixième des citoyens actifs. Elles
peuvent adresser des pétitions à la municipalité et leurs
délégués sont admis en séance pour plaider leurs causes. En

outre, elle sont consultées par la municipalité quand celle-ci
hésite sur une décision à prendre. Sans lui donner ce nom, la
loi a donc institué un référendum municipal. De 1790 à 1193,
les citoyens seront interrogés à cinq reprises.

Des rrucosÉnENcEs DANs uN sysrÈME ouE L'oN
VOULAIT PARFAIT

Les archives de la ville ne conservent aucune trace des premières
campagnes électorales, telles que professions de foi des candi-
dats, tracts, journaux, réunions, Avant la création des clubs, il ne

semble pas qu'ily ait eu d'autre campagne que Le tbouche à oreil-
ler Certes, les chroniqueurs s'amusent, tel cet anagramme sur le
nom du premier maire, Fleury-Zacharie-Simon Palerne de Savy :

riUn f Savy sera le maire chéri de Lyonr (abbé Duret).Toutes les
lettres sont employées, à la réserve du P Et pourtant, comment
expliquer certains succès électoraux ? Dès le premier tour,
Palerne de Savy recuerlle 93 % des suffrages ; le chapelier
Maisonneuve est élu officier municipal à la majorité absolue
dans une compétition où les sulfrages sont dispersés entre 60
candrdats pour 20 sièges à pourvoir.

Le lrbre choix des électeurs, érigé en principe, eut pour consé-
quence d'élire des hommes qui n'étaient pas candidats et se
retirèrent aussrtÔt. La démocratie n'eut rien à gagner de cette
prat que.

Le maire n'est pas issu de l'assemblée, mais d'un vote distinct
du même corps électoral. Etait-il prévisible qu'à huit jours
d'intervalle les électeurs chorsissent un maire modéré et une
assemblée progressiste? Ce f ut e cas en novembre 1792, ella
vie municipale f ut paralysée pendant les mois sulvants

Succédant au procureur du roi près du çonsulat, le procureur de
la commune est censé représenter l'Etat auprès de la munici-
palité. lla pour mission de faire respecter la loi, son avis est requis
avant toute délibération. 0r il est élu par les mêmes que ceux qu'il
doit contrôler. En son absence, un conseiller le remplace, Est-
ce possible d'être à 1a fois juge et partie ?

Ln prnveRstoN D'uN sYsrÈME

ll est trop facile de juger une expérience quand on connaît
la fin de l'histoire, mais on peut se demander si les Lyonnais
avaient une maturité politique suffisante pour que la loi de 1790

soit correctement appliquée

La partrcipation électorale ne cessa de décliner Le corps élec-
toral de 1790 était formé de 13.384"citoyens actifs, soit près de
B0 % de la population en âge de voter, une proportion consi-
dérable obtenue par la réduction du cens en raison de la

crise économique. Si l'on s'en trent à la seule élection du
maire, on observe qu'en 1790, il est élu par 45 ak des électeurs.
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lnstructton pour I'organisation des élections.

Les années survantes, en 1791 el1192,Vitet puis Nivière-ChoL en
réunirent moins de 30 % La participation n'était pas meilleure
pour les autres élections. Avant leur dispersion en septembre
1192,|es députés à la Législative tentèrent d'améliorer la

participation en supprimant le cens et abaissant l'âge électoral
Mais en vainl

La fraude a toujours existé En 1192, on dénonce les scru-
tateurs qui distribuent aux illettrés des bulletins pré-remplis en
drsant : ( prends ceux-là, ce sont les meilleurs ir. ll est vrai
que la propagande électorale se farsait essentiellement le jour
du vote. La loi municipale de 1790 fut abrogée en 1795, mais
les Jacobins avaient compris, dès l'automn e 1792, que s'ils
continuaient à l'appliquer, ils ne parvrendraient jamais à

prendre le pouvoir. Le printemps 1793 vit de nombreuses
exactions : refus de faire élire les Comités de surveillance
comme prévu par la loi, incarcération des opposants à la
veille des élections, nominations et mutations aux charges
municipales sans recourir à l'élection, tutelle des munici-
palités par les clubs et les Représentants du peuple. Après
laTerreur, le Directoire rnstitua de véritables proconsuls auprès
des municipalités et les régimes sulvants réduisirent encore
leurs droits et leurs pouvoirs.

Montesquieu affirmait que la démocratie exigeait des citoyens
d'être vertueux. Les Lyonnais de '1790 étaient-ils assez vertueux
pour accéder à la démocratie ?
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